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RÉSUMÉ

Conformément à la Déclaration de politique communautaire, le Gouvernement s’est engagé à « Améliorer
le modèle de gouvernance de l’informatique administrative » et à « Redéfinir le rôle et les missions de l’ET-
NIC et renforcer les synergies en matière d’informatique administrative ». Afin de pérenniser l’ensemble
des avancées de la réforme de manière cohérente, le présent projet de décret relatif à l’ETNIC valide les
éléments clés de l’évolution de sa structure.

Des changements majeurs relatif au statut et à l’organisation de l’ETNIC sont apportés par ce texte,
notamment une nouvelle dénomination, une clarification du statut des partenaires clients, un nouveau
mécanisme de gestion des relations entre l’ETNIC, ses partenaire clients et le Gouvernement, une redéfi-
nition des missions de l’ETNIC au regard des compétences des autres services et/ ou entités de support,
un nouveau mécanisme de financement qui détermine les ressources de l’ETNIC, en fonction du statut
juridique du partenaire client et en adéquation avec les principes de gestion financière, une clarification
des droits de propriété de l’ETNIC par rapport à ses partenaires clients et une adaptation des règles suite
au passage en OIP de type A.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

En mars 2002, le Parlement votait un décret
qui permettait à la Communauté française d’adop-
ter une approche inédite pour gérer son informa-
tique administrative.

En regroupant en un seul endroit l’ensemble
des compétences et ressources informatiques des
différents services et organismes de la Commu-
nauté française, le Parlement faisait le pari de la
mutualisation et de la mise en réseau des moyens
liés aux technologies de l’Information et de la
Communication.

Depuis 2002, l’ETNIC a réussi à faire évoluer
l’existant et à développer au fur et à mesure des
applications et des services informatiques au profit
des administrations fonctionnelles là où à l’origine
il n’y avait pas d’informatique administrative co-
hérente. Et si l’on tient compte du succès rencon-
tré par les centrales de marchés mises en œuvre par
l’ETNIC auxquelles des organismes subventionnés
ou d’autres niveaux de pouvoir peuvent adhérer,
on ne peut que constater que les services offerts
par l’ETNIC répondent à un besoin.

Cette réussite découle également de l’engage-
ment des agents des services du Gouvernement et
des organismes d’intérêt public dans leur volonté
de disposer de solutions adaptées à leurs besoins
fonctionnels.

Par ailleurs, d’autres enjeux liés à la création
d’un organisme séparé ont été rencontrés. Si en
2002, la Communauté française éprouvait des dif-
ficultés à recruter et à retenir son personnel infor-
matique, cette situation fait partie du passé, mal-
gré un marché de l’emploi fort concurrentiel, et
permet ainsi à la Communauté française de dis-
poser de collaborateurs ayant des compétences de
haut niveau permettant la réalisation de projets
informatiques complexes, le cas échéant en ayant
recours au mécanisme de la délocalisation de per-
sonnel IT.

De même, la création d’un organisme avec
personnalité juridique a permis de disposer d’une
réelle souplesse de réaction que ce soit en matière
de marchés publics ou en capacité d’engagements
pour faire face à des demandes de services ou d’ap-
plications à réaliser dans des délais extrêmement
courts.

Aujourd’hui, une adaptation du dispositif dé-
crétal qui régit l’ETNIC est devenue nécessaire.

Parmi les raisons, citons :

— La volonté des services fonctionnels de s’impli-
quer dans un partenariat structuré avec l’ET-
NIC et de mieux maîtriser le développement
des solutions informatiques qui leur sont né-

cessaires ;

— L’évolution des technologies - notamment de la
numérisation ;

— L’évolution du contexte légal applicable en ma-
tière de protection des données à caractère per-
sonnel ;

— Certaines dispositions de 2002 se sont révé-
lées trop limitatives et nécessitent d’être revues
pour donner plus d’ampleur ou de flexibilité à
l’ETNIC.

Cette adaptation se traduit notamment par :

— une révision des bénéficiaires pour tenir
compte de la réalité du terrain : au fil du temps,
l’ETNIC a été sollicitée par de nouveaux bé-
néficiaires. La proposition vise donc à tenir
compte de cette évolution ;

— une évolution des missions de l’ETNIC :
que ce soit pour adapter le vocabulaire à
l’évolution des technologies ou pour tenir
compte d’accords de coopération passés entre
la Fédération et la Wallonie, lesquels ont
ajouté ou transféré des compétences à l’ETNIC
(exemples : accords de coopération e-WBS,
EAP-WB, statistiques-IWEPS) ;

— une intégration des modalités de collaboration
entre l’ETNIC et ses bénéficiaires ;

— une adaptation des dispositions régissant les
droits dont dispose l’ETNIC sur ses acquisi-
tions et créations ;

— une évolution de la dénomination de l’ETNIC.

Dans les évolutions proposées, l’ETNIC passe
d’un organisme d’intérêt public de type B (avec or-
ganes de gestion) à un organisme d’intérêt public
de type A.

Suite aux évolutions intervenues dans le ré-
gime des mandats et à la mise en place d’un
contrat d’administration pour le Ministère de la
Communauté française et vu les évolutions en
cours en termes de numérisation, il est apparu au
Gouvernement qu’il serait préférable de passer en
OIP de type A afin de pouvoir disposer d’un maxi-
mum de flexibilité en cas d’adaptation du contrat
d’administration du Ministère ou des contrats de
gestion des autres OIP de la Communauté fran-
çaise. Ceci évitera les lourdeurs inhérentes à la
renégociation fréquente du contrat de gestion de
l’ETNIC si elle reste un OIP de type B.
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Par rapport aux règles d’approbation du bud-
get, un certain nombre d’adaptations sont prévues
pour conserver une gestion souple et une flexibi-
lité.

L’évolution de l’ETNIC s’accompagne égale-
ment de la mise en place d’un nouveau cadre de
gouvernance commun à l’ensemble des entités de
la Communauté française. Cette nouvelle gouver-
nance est l’aboutissement d’un travail concerté
entre toutes parties prenantes dans le cadre des
travaux de la réforme du numérique et l’informa-
tique initiée en 2016, au travers du plan de transi-
tion vers le numérique.

Ce cadre de gouvernance permet au Gouver-
nement mais également à l’ETNIC et à ses par-
tenaires d’assurer un pilotage efficient de la poli-
tique du numérique et de l’informatique en Com-
munauté française. Il met en place les fondements
d’une co-responsabilité dans le pilotage de cette
politique.

Ce cadre de gouvernance, les principes qui
sous-tendent la politique en la matière, les ins-
tances et les acteurs impliqués dans cette gouver-
nance sont déterminés par le Gouvernement dans
le décret relatif au cadre de gouvernance de la po-
litique du numérique et de l’informatique en Com-
munauté française.

Au-delà de ces modifications décrétales,
d’autres adaptations sont aussi nécessaires et fe-
ront l’objet de décisions du Gouvernement.

Parmi celles-ci, outre les adaptations régle-
mentaires, figure l’engagement par l’ETNIC de
personnel spécialisés, délocalisés temporairement
auprès de ces bénéficiaires permettant d’une part,
une maîtrise et une analyse des processus métier
de « bout en bout » et, d’autre part, de personnel
permettant d’accompagner et de gérer le change-
ment au sein des services fonctionnels lors de la
mise en exploitation de nouvelles applications ou
services.

Citons aussi la mise en œuvre d’une nouvelle
manière de gérer les demandes et projets infor-
matiques impliquant un nouveau mécanisme de
financement, qui vise à mieux responsabiliser les
services fonctionnels et à leur permettre de garder
la maîtrise de l’évolution de leurs besoins.

Ces dernières évolutions sont déjà en cours.
Les adaptations qui suivent permettront de leur
donner une base légale renforcée en habilitant
l’ETNIC et ses bénéficiaires à poursuivre la conso-
lidation de leur coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article reprend les définitions des termes
utilisés dans le décret.

Le point a) du 2˚ de cet article vise le Minis-
tère de la Communauté française et les services as-
similés aux services du Gouvernement, tels que les
Services administratifs à comptabilité autonome
(SACA) de la Communauté française. Ce qui in-
clut également (liste non exhaustive) : le Secré-
tariat pour l’aide à la gestion et au contrôle in-
ternes des cabinets (SEPAC en Communauté fran-
çaise), le Corps interministériel des Commissaires
du Gouvernement, le Délégué général aux droits
de l’enfant, les services déconcentrés tels que les
centres ADEPS, les IPPJ, etc.

Le point b) du 2˚ de cet article vise les orga-
nismes d’intérêt public ainsi que toute autre struc-
ture créée en application de l’article 9 de la loi spé-
ciale de réforme institutionnelle du 8 août 1980
relevant du Comité de Secteur XVII. Il s’agit de
l’ONE, de l’IFC, de l’ARES, du Secrétariat du
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) et du
Fonds écureuil. Le CSA et l’Académie royale des
sciences, des lettres et des Beaux-arts de Belgique
sont également visés.

Le point c) du 2˚ de cet article vise les ser-
vices communs ou organismes communs créés par
accord de coopération et dont les dispositions de
l’accord prévoient explicitement que l’ETNIC doit
assurer tout ou partie de ses missions de services
publics au bénéfice du service ou de l’organisme.
Sont concernés : le service commun de simpli-
fication administrative (e-WBS), le service com-
mun d’audit, ainsi que l’Ecole d’Administration
publique commune (EAP-WB), le médiateur com-
mun, l’OFFA, le SFMQ, etc.

Le point d) du 2˚ de cet article vise le SEPAC
en Région wallonne et la Communauté germano-
phone.

La notion de « tiers de confiance » visée au
4˚ est définie en conformité avec la législation en
vigueur :

- L’accord de coopération du 23 mai 2013
entre la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise portant sur le développement d’une initiative
commune en matière de partage de données et sur
la gestion conjointe de cette initiative (article 2, 3˚,
a) ;

- Le Règlement européen visé au point 5˚ de
cet article ;

- La recommandation n˚02/2010 de la Com-
mission de Protection de la Vie Privée du 31

mars 2010 « concernant le rôle de protection de
la vie privée des Trusted Third Parties (tiers de
confiance) lors de l’échange de données ».

Cette entité indépendante de confiance n’as-
sume donc elle-même aucune mission ni n’a elle-
même aucun intérêt en matière de traitement réel
de fonds de données à caractère personnel.

Art. 2

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.

Art. 3

Le §1 de cet article définit les missions de l’ET-
NIC. L’ETNIC exerce ses missions en respectant le
cadre de gouvernance qui a été défini en commun
avec ses bénéficiaires dans le cadre des travaux de
la réforme du numérique et l’informatique initiée
en 2016, au travers du plan de transition vers le
numérique. Ce cadre de gouvernance, les principes
qui sous-tendent la politique en la matière, les ins-
tances et les acteurs impliqués dans cette gouver-
nance sont déterminés dans le décret du . . . re-
latif au pilotage de la politique du numérique et
de l’informatique. Ce cadre de gouvernance im-
plique une co-responsabilité de toutes les parties
prenantes (Gouvernement, ETNIC et bénéficiaires
de l’ETNIC) dans le pilotage de la politique du nu-
mérique et de l’informatique.

Le point a) du 1˚ du §1 de cet article vise éga-
lement la mise à disposition des ressources infor-
matiques nécessaires à la mise en œuvre efficiente
d’une obligation légale ou décrétale incombant
à un bénéficiaire et notamment, la gestion de la
comptabilité publique (WBFIN), le système d’in-
formation unique en matière de gestion des res-
sources humaines (y compris la gestion de la car-
rière, la rémunération du personnel, etc.), la ges-
tion et la transparence des subventions, le comp-
tage des élèves dans l’enseignement, . . .

Le point c) du 1˚ du §1 de cet article vise les ré-
seaux tels que les réseaux Internet et Intranet ainsi
que les réseaux de télécommunications, en ce com-
pris la téléphonie, la sécurité, les solutions d’héber-
gement physique ou virtuel, etc.

Le point d) du 1˚ du §1 de cet article vise
les utilisateurs des solutions et des services IT de
chaque bénéficiaire (agents et usagers).

Depuis l’entrée en vigueur de l’accord de co-
opération du 8 octobre 2009 entre la Région wal-
lonne et la Communauté française dans le cadre
du renforcement des synergies en matière statis-
tiques, l’Institut wallon de l’évaluation, de la pros-
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pective et de la statistique (IWEPS), est chargé, en
étroite collaboration avec le Secrétariat général du
Ministère de la Communauté française et de l’ET-
NIC, de produire des analyses, des études, des col-
lectes de données dans les domaines relevant des
compétences de la Communauté française.

Par conséquent, le point 2˚ du §1 de cet ar-
ticle vise la constitution et la mise à jour d’un
entrepôt de données, ce de manière à empêcher,
même par regroupement, toute individualisation,
notamment par les bénéficiaires. Dans le cadre de
cette mission, les bénéficiaires accèdent, sans délai
ni surcoût, aux données ainsi rassemblées et trai-
tées. Ils ont l’obligation de transmettre les données
dont ils disposent à l’ETNIC. Par ailleurs, l’ET-
NIC transmet aux autorités compétentes toutes
données à caractère statistique relevant des com-
pétences de la Communauté française et collectées
par ces autorités. Elle collabore avec les acteurs
concernés par l’utilisation des statistiques.

L’entrepôt de données visé par cet article peut
être défini comme une base de données d’une
entreprise ou d’une organisation, issues de sys-
tèmes informatiques et d’applications métiers hé-
térogènes, utilisé à toutes fins d’accès et d’analyse.

Le point 3˚ du §1 de cet article vise une
compétence qui est partagée avec d’autres ser-
vices, entités et organismes, tel que le service com-
mun à la Communauté française et à la région
wallonne, e-WBS. La notion « d’administration
électronique » doit être comprise conformément
à l’accord de coopération du 21 février 2013
entre la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise organisant un service commun en matière
de simplification administrative et d’administra-
tion électronique dénommé e-Wallonie-Bruxelles
Simplification, « eWBS » en abrégé (M.B. du
28/06/2013). Dans son préambule, cette notion
est définie comme « l’utilisation des Technologies
de l’Information et de la Communication (TIC)
par les administrations afin d’améliorer les ser-
vices publics et les processus démocratiques, et de
renforcer le soutien des politiques publiques ».

Les missions de consultance visées au 4˚ du §1
de cet article peuvent prendre la forme de délo-
calisations temporaires de personnel de l’ETNIC
vers le bénéficiaire, conformément à l’article 9 du
présent décret.

Le paragraphe 2 de cet article porte sur la po-
litique du numérique et de l’informatique de la
Communauté française. Afin de garantir un pilo-
tage efficient de cette politique, il est important
d’assurer un équilibre réaliste entre les missions
et les ressources disponibles. Lorsque le Gouver-
nement arrête les critères mentionnés dans cet ar-
ticle, il veille notamment à assurer la continuité de
service.

Le paragraphe 3 de cet article laisse la possi-
bilité à l’ETNIC de faire appel à des associations

et des sociétés externes pour l’exercice de ses mis-
sions de service public dans le respect de la ré-
glementation des marchés publics, le cas échéant.
Dans l’hypothèse où l’ETNIC fait appel à des ser-
vices extérieurs pour l’exécution de certaines de
ses missions de service public, elle doit, en perma-
nence, assurer la maîtrise et l’organisation de la
gestion des fonctions clés de l’externalisation. Ces
fonctions clés sont définies dans les conventions
cadres visées à l’article 4 du présent décret. Lors-
qu’il est fait appel à des sous-traitants, l’ETNIC
doit veiller à conserver l’autonomie, le contrôle et
à ne pas se lier de manière durable à un prestataire
de services unique.

Le paragraphe 4 de cet article donne un fon-
dement légal à la faculté pour l’ETNIC de jouer le
rôle de centrale d’achat, en parallèle de ses activi-
tés classiques, en faveur de ses bénéficiaires mais
également des entités, organismes ou services qui
ne sont pas considérés comme bénéficiaires au sens
du présent décret. Il s’agit d’un rôle déjà rempli
par l’ETNIC sous l’empire du décret de 2002, et
qui fut encadré par les différents contrats de ges-
tion. La notion de « centrale d’achat » fait écho à
l’appellation de la réglementation en vigueur rela-
tive aux marchés publics (loi du 17 juin 2016). Elle
correspond à la notion de « centrale de marchés
» dans l’ancienne législation. La faculté de lan-
cer et de mettre à disposition des centrales d’achat
est ouverte tant à destination des bénéficiaires de
l’ETNIC au sens de l’article 1er du présent décret,
qu’aux non bénéficiaires. Afin d’assurer une visi-
bilité à l’égard des entités concernées, l’ETNIC se
doit de réaliser une communication externe proac-
tive, structurée, adaptée et accessible visant à pro-
mouvoir le mécanisme des centrales d’achat au-
près des bénéficiaires et des non bénéficiaires au
sens du présent projet de décret.

Art. 4

Cet article vise à formaliser sur le plan juri-
dique les relations entre l’ETNIC et ses bénéfi-
ciaires.

Des conventions cadres viennent régler les
droits et les obligations de chacun, les modalités
de collaboration entre l’ETNIC et les partenaires
clients ainsi que les modes de calcul nécessaires à
l’établissement des budgets pour la réalisation des
activités, projets et services rendus par l’ETNIC à
ses partenaires clients.

En vertu du paragraphe 3, des fiches descrip-
tives d’activités, projets et/ou services rendus par
l’ETNIC sont annexées à la convention cadre.

Ces conventions cadres seront rédigées pour la
première fois au cours du processus d’élaboration
du budget initial 2019. Une convention cadre peut
être annuellement revue dans certaines conditions
et selon certaines modalités à déterminer par le
Gouvernement. Les mises à jour sont alignées sur
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les exercices budgétaires de l’initial et de l’ajusté.
Afin d’assurer une cohérence avec l’ensemble du
processus de financement, le Ministre en charge
de l’informatique présente au gouvernement an-
nuellement, selon certaines modalités et de ma-
nière conjointe avec chaque Ministre fonctionnel
concerné l’ensemble de ces conventions.

Art. 5

Le paragraphe 1 de cet article détermine les
ressources et les modes de financement de l’ET-
NIC. L’ETNIC est principalement financé par les
sources suivantes, déterminées par le type de bé-
néficiaire :

— Prioritairement, par une dotation annuelle al-
louée par la Communauté française ;

— De manière exceptionnelle et à titre subsidiaire,
par :

– des recettes fonctionnelles issues de la
(re)facturation ;

– des moyens transférés ou mis à sa disposition
dans le cadre de conventions ou d’accords de
coopération conclus avec d’autres autorités
publiques.

Le terme « consommables » repris au point 1˚
du paragraphe 1er vise les accessoires jetables ou
réutilisables d’un système informatique.

Le paragraphe 2 de cet article détermine les
modalités d’approvisionnement de la dotation an-
nuelle de l’ETNIC qui est inscrite dans le budget
général de la Communauté française, dans la di-
vision organique 12 (programme 1) et la manière
dont sont transférés les crédits dans le budget de
l’ETNIC au moment de l’élaboration du budget
initial et ajusté de l’ETNIC dans le cadre de la do-
tation annuelle.

Le paragraphe 3 de cet article prévoit que le
Gouvernement arrête pour chaque mode de finan-
cement prévus au paragraphe 1er, les modalités
de recensement des demandes informatiques intro-
duites à l’ETNIC qui ont un impact budgétaire.

Si, en cours d’année, un transfert de crédits
doit être réalisé vers l’ETNIC, il ne peut se faire
que dans le cadre des discussions budgétaires qui
ont lieu lors de l’élaboration du budget initial ou
lors de l’ajusté. Cette méthode implique un re-
censement préalable des demandes informatiques.
Ceci afin d’optimiser la gestion des demandes et
d’avoir un aperçu « instantané » à un moment
donné pour pouvoir entreprendre les discussions
lors de l’élaboration du budget initial et ajusté. Le
processus est donc suspendu à deux périodes clés
au cours d’un exercice budgétaire. Celles-ci sont
fixées chaque année par le Ministre en charge de
l’informatique au regard des délais impartis dans

la circulaire budgétaire publiée par le Ministre du
Budget.

Ces deux périodes permettent à l’ETNIC
d’instruire les demandes, de planifier et de réaliser
les projections budgétaires pluriannuelles en lien
avec les projets et les services dans des délais rai-
sonnables alignés sur l’exercice d’élaboration du
budget et la liquidation de sa dotation.

En dehors de ces périodes de confection du
budget initial et ajusté, pour des cas exceptionnels,
il est possible d’introduire une demande à l’ET-
NIC moyennant le respect des conditions fixées
par le Gouvernement.

Le paragraphe 4 de cet article renvoie à l’ins-
trument qui formalise sur le plan juridique les rela-
tions entre l’ETNIC et ses bénéficiaires. Le mode
de financement qui sera choisi est déterminé par
le statut juridique du bénéficiaire dans chaque «
convention cadre » conclue entre ce dernier et
l’ETNIC.

Art. 6

Cet article détermine les règles relatives aux
droits de propriété sur les matériels, les pro-
grammes d’ordinateur et les autres éléments pro-
tégés par des droits de propriété intellectuelle.

Le terme « programme d’ordinateur » visé au
2˚ du paragraphe 1 de cet article est en conformité
avec la législation en la matière, à savoir le titre 6
du Livre XI du code de droit économique, trans-
posant en droit belge la directive européenne du
14 mai 1991 concernant la protection juridique
des programmes d’ordinateur.

Art. 7

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.

Art. 8

Cet article prévoit que le personnel affecté à
des fonctions informatiques au sein de l’ETNIC
est engagé par voie de contrat de travail, pour des
tâches auxiliaires et spécifiques.

Art. 9

Cet article consacre la possibilité pour l’ET-
NIC de mettre à disposition, de manière tempo-
raire et dans un cadre juridique précis, du person-
nel spécialisé en IT auprès des bénéficiaires qui en
font la demande en application de l’article 3 du
présent décret.

Les membres du personnel concernés res-
tent sous l’autorité hiérarchique de l’ETNIC mais
peuvent, en matière d’instructions fonctionnelles,
relever du bénéficiaire.

Les missions spécifiques sont précisées dans un
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contrat d’exécution qui est pris en annexe à la
convention cadre et qui fixe à tout le moins les
éléments suivants :

— L’objet de la mission ;

— Le(s) profil(s) spécifique(s) pouvant répondre
au besoin identifié ;

— Une liste de travailleurs identifiés comme ré-
pondant au(x) profil(s) sollicité(s) ;

— La durée de la mission (début et fin) ;

— La localisation de la mission ;

— Des indicateurs permettant d’évaluer l’état
d’avancement de la mission ;

— Les coordonnées de la (les) personne(s) de réfé-
rence ETNIC ;

— Les coordonnées de la (les) personne(s) de réfé-
rence pour le bénéficiaire ;

— Les modalités, la fréquence et la forme des rap-
ports de suivi.

Art. 10

Etant donné le passage de l’ETNIC dans la
catégorie « A » des organismes d’intérêt public
au sens de la loi de 1954, les organes de gestion
sont supprimés. Dans ce cadre, le Ministre dispose
d’une autorité hiérarchique directe et des pouvoirs
de gestion de l’ETNIC.

La gestion journalière est confiée à un(e) Ad-
ministrateur/Administratrice général(e).

Le paragraphe 2 de cet article institue la fonc-
tion d’administrateur/ administratrice général(e)
adjoint(e), chargé(e) d’assister le fonctionnaire di-
rigeant dans sa gestion quotidienne.

Un Comité de direction est également institué.

Art. 11

Cet article consacre la compétence du Gouver-
nement de déterminer les délégations de signatures
et compétences qui sont accordées à l’Administra-
teur(trice) général de l’OIP de type A.

Art. 12

Cet article n’apporte pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 13

Cet article a pour objectif de permettre au
Gouvernement de donner une délégation au Mi-
nistre en charge de l’informatique pour la remise

de rapports semestriels de gestion. Il s’agit de rap-
ports sur la gestion courante et quotidienne de
l’ETNIC. Ces rapports se distinguent du rapport
annuel d’activités, visé à l’article 14 du présent dé-
cret.

Art. 14

Cet article n’apporte pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 15

Cet article détermine le régime juridique ap-
plicable à l’ETNIC en tant qu’OIP de type A en
matière budgétaire et comptable.

En soi, le processus d’élaboration du budget
(initial et ajusté) d’un OIP de type A ne diffère pas
de celui d’un OIP de type B ; avec les exceptions
suivantes :

— le projet de budget est directement validé par
le Ministre en charge de l’informatique admi-
nistrative, et non plus par un organe collégial
interne à l’OIP ;

— il est soumis à l’avis de l’Inspection des fi-
nances, qui assiste le Ministre dont l’ETNIC
relève, et non plus aux commissaires du gou-
vernement désignés à cet effet dans l’OIP B ;

— le budget de l’ETNIC est annexé au budget gé-
néral des dépenses et est approuvé, à l’instar
des OIP A, spécifiquement par le Parlement de
la Communauté française.

Art. 16

Cet article fixe une dérogation à la loi de 1954
précitée, afin de faciliter le processus de valida-
tion du budget ajusté lorsqu’il n’a pas d’impact sur
l’équilibre global du budget général des dépenses
de la Communauté française.

Art. 17

Cet article vise à aménager les nouvelles res-
ponsabilités de l’Inspection des Finances au sein
de l’ETNIC en tant qu’OIP de type A. Conformé-
ment à la réglementation en vigueur, le contrôle
est assuré par le Ministre du budget, assisté par les
inspecteurs des finances, pour toutes les décisions
qui ont une incidence financière ou budgétaire.

En ce qui concerne les seuils, le Gouverne-
ment adapte les montants prévus par l’arrêté royal
du 8 avril 1954 réglant les modalités de contrôle
des inspecteurs des finances dans certains orga-
nismes d’intérêt public. Le Gouvernement arrête,
par ailleurs, les délais et les modalités de la remise
des avis par l’Inspection des Finances.

Conformément aux prescrits de l’arrêté
royal susmentionné, une convention tripartite est
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conclue entre l’ETNIC, le Gouvernement et l’Ins-
pection des Finance. Elle a pour objet de modaliser
de manière précise la collaboration entre l’Inspec-
tion des finances et les services de l’ETNIC (dé-
lais, transmission des pièces, modes d’invitation
aux réunions des instances, etc.).

Les seuils d’intervention peuvent être revus,
dans le cadre conventionnel ainsi tracé.

Art. 18

Cet article consacre, en son paragraphe 1er, la
possibilité offerte par la loi du 16 mars 1954 re-
lative au contrôle de certains organismes d’intérêt
public, de désigner, dans le respect de la réglemen-
tation en matière de marchés publics, des réviseurs
d’entreprise.

En effet, l’article 1012, § 2, du Code des so-
ciétés stipule que :

« Si, au sein d’une personne morale de droit
public, un collège des commissaires est créé com-
prenant des membres désignés en leur qualité de
réviseur d’entreprises et des membres qui ne sont
pas désignés en cette qualité, les dispositions du
présent code, relatives aux commissaires, s’ap-
pliquent nonobstant toute clause contraire des sta-
tuts, aux commissaires désignés en leur qualité de
réviseur d’entreprises ; [. . .]. ».

Le révisorat est donc soumis à la fois aux dis-
positions des articles 130 et suivants dudit Code et
à l’arrêté royal du 9 avril 1954 réglant les attribu-
tions des réviseurs d’organismes d’intérêt public.

Le paragraphe 2 de cet article permet au Gou-
vernement d’approuver le plan comptable et les
règles d’évaluation et d’amortissement du patri-
moine de l’ETNIC. L’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 5 mai 2004 por-
tant approbation du plan comptable, des règles
d’évaluation et d’amortissement de l’Etnic, exé-
cute cette disposition.

Le paragraphe 4 de cet article permet au Gou-
vernement de déterminer la manière dont le béné-
fice net de l’exercice est affecté.

En principe, le Ministre affecte le bénéfice net
de l’exercice :

1o aux réserves à concurrence des revenus des
fonds ayant reçu une affectation particulière
par une donation, un legs ou une fondation ;

2o à l’apurement des déficits antérieurs ;

3o au report de l’exercice suivant.

Art. 19

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.

Art. 20

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.

Art. 21

Il ne s’agit pas d’organiser la transmission des
droits de succession entre deux personnes juri-
diques distinctes mais bien d’assurer une conti-
nuité dans la gestion de l’ETNIC. L’ensemble des
droits, obligations et engagements quelconques
pris avant l’entrée en vigueur du présent décret
continuent de produire leurs effets.

Art. 22

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.

Art. 23

Cet article n’amène pas de commentaire parti-
culier.
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PROJET DE DÉCRET

RELATIF À L’ENTREPRISE PUBLIQUE DES TECHNOLOGIES NUMÉRIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA

COMMUNICATION DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (ETNIC)

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de la Fonction
publique,

Après délibération,

ARRETE

Le Ministre de la Fonction publique est chargé
de présenter au Parlement le projet de décret

dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « Gouvernement » : le Gouvernement de la
Communauté française

2o « Bénéficiaires » : les entités, organismes ou
services, dotés ou non de la personnalité ju-
ridique, qui bénéficient des missions de l’ET-
NIC.
Sont visés :

a) Les services du Gouvernement et les cabi-
nets ministériels des membres du Gouver-
nement ;

b) Les organismes d’intérêt public et toute
autre structure relevant du Comité de Sec-
teur XVII, ainsi que le Conseil Supérieur
de l’Audiovisuel et l’Académie royale des
sciences, des lettres et des beaux-arts de Bel-
gique ;

c) Les organismes d’intérêt public et les ser-
vices communs à la Communauté fran-
çaise et à d’autres collectivités publiques,
créés par accords de coopération ou dé-
cret conjoint visant à ce que l’ETNIC assure
tout ou partie des missions de service public
visées à l’article 3, §1er ;

d) Les services d’une autre collectivité pu-
blique, fédérée ou fédérale, que la Commu-
nauté française, ainsi que les entités et orga-
nismes qui en dépendent pour lesquels un
accord de coopération vise à ce que l’ET-
NIC assure tout ou partie des missions de
service public visées à l’article 3, §1er, 1˚ à
4˚ ;

e) Les personnes morales de droit public
créées par la Communauté française ne re-
levant ni du Comité de Secteur IX ni du Co-
mité de Secteur XVII ;

3o « Programmes d’ordinateur » : les programmes
standards et les programmes spécifiques, déve-
loppés ou adaptés pour répondre aux besoins
particuliers de l’ETNIC et d’un bénéficiaire, vi-
sés à au point 2˚ de l’article 6 §1er du présent
décret, y compris les logiciels et progiciels ;

4o « Tiers de confiance » : une entité indépen-
dante de confiance qui offre des services qui ac-
croissent la fiabilité de l’échange électronique
de données et de l’enregistrement de données
par la mise en œuvre de mesures d’anonymi-
sation ou de pseudonymisation notamment et
qui n’a elle-même aucune mission ou aucun in-
térêt en matière de traitement réel de fonds de
données à caractère personnel ;

5o « RGPD » : Règlement (UE) 2016/679 du Par-
lement européen et du Conseil du 27 avril
2016 relatif à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à ca-
ractère personnel et à la libre circulation de ces
données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(« Règlement général sur la protection des don-
nées ») ;

6o « Données à caractère personnel » : les don-
nées définies à l’article 4, 1) du RGPD ;

7o « Traitement » : l’ (ou les) opération(s) visée(s)
à l’article 4, 2) du RGPD.

Art. 2

L’ « Entreprise publique des Technologies Nu-
mériques de l’Information et de la Communica-
tion de la Communauté française (ETNIC) », ci-
après dénommée « l’ETNIC », est un organisme
d’intérêt public doté de la personnalité juridique.

CHAPITRE II

MISSIONS, MODALITÉS DE
COLLABORATION ET RESSOURCES

SECTION PREMIÈRE

Missions

Art. 3

§ 1er. L’ETNIC exerce les missions de ser-
vice public suivantes pour ses bénéficiaires, dans le
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cadre commun de gouvernance de la politique du
numérique et de l’informatique défini en concerta-
tion avec eux :

1o L’organisation de l’informatique qui vise :

a) afin de répondre aux besoins fonctionnels
des bénéficiaires, l’identification, l’analyse,
la spécification, la traduction, l’acquisition
ou le développement, l’exploitation et le
contrôle de solutions informatiques et nu-
mériques, en ce compris les solutions appli-
catives et les solutions d’hébergement phy-
sique ou virtuel, existantes ou à dévelop-
per, en ce compris notamment l’implémen-
tation, le paramétrage, le déploiement, la
maintenance, et l’hébergement dans le res-
pect des niveaux de service en vigueur ;
L’organisation de l’informatique visée à
l’alinéa précédent comprend notamment la
rémunération du personnel de l’enseigne-
ment ainsi que le contrôle de l’obligation
scolaire et le comptage des élèves visés par
la loi du 23 mai 2000 fixant les critères vi-
sés à l’article 39, §2, de la loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des
Communautés et Régions.

b) l’acquisition et l’inventaire régulièrement
mis à jour du matériel informatique néces-
saire pour les bénéficiaires ;

c) la gestion complète des services d’infra-
structure IT et l’exploitation de ces ser-
vices notamment les serveurs, les postes de
travail, l’organisation et le développement
technique des réseaux, les innovations nu-
mériques ainsi que la maintenance de l’en-
semble des composants ;

d) la mise en place et l’organisation d’un ser-
vice de support, en lien avec les missions dé-
volues à l’ETNIC au sens du présent décret,
à destination des bénéficiaires ;

e) l’analyse et l’organisation sur le plan tech-
nique de la Sécurité du système d’informa-
tion en étroite collaboration avec les béné-
ficiaires ;

f) le support en matière d’innovation numé-
rique et la veille technologique des outils
numériques et informatiques, en ce compris
la fixation des standards technologiques
et méthodologiques ainsi que l’architecture
d’entreprise.

2o L’organisation d’un service d’entrepôt de don-
nées ;

3o L’organisation, le développement et le déploie-
ment de solutions informatiques dans le cadre
de l’administration électronique « Gouverne-
ment électronique » conformément à l’ac-
cord de coopération du 21 février 2013 entre
la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise organisant un service commun en matière

de simplification administrative et d’admi-
nistration électronique dénommé e-Wallonie-
Bruxelles Simplification, « eWBS » en abrégé ;

4o L’accomplissement de missions de consultance,
en lien avec les missions reprises au présent ar-
ticle, visant à offrir de l’expertise en la matière
aux bénéficiaires.

§ 2. Afin d’assurer un pilotage efficient de la
politique du numérique et de l’informatique de
la Communauté française, le Gouvernement ar-
rête les critères qui permettent de déterminer les
activités, projets et services que l’ETNIC exerce
prioritairement ainsi que les modalités de prise en
charge de ceux-ci.

Ces critères visés à l’alinéa 1 doivent, à tout le
moins, comprendre les éléments suivants :

1o La transversalité ;

2o L’impact budgétaire ;

3o L’impact sur l’architecture informatique ;

4o Le nombre d’utilisateurs finaux impactés par
la solution informatique.

Les modalités de prise en charge visés à l’ali-
néa 1 doivent, à tout le moins, comprendre le pro-
cessus de qualification des besoins métiers du bé-
néficiaire en demandes informatiques.

Ce processus prévoit, à tout le moins, les cas
dans lesquels l’ETNIC n’a pas la capacité de réali-
ser elle-même les activités, projets et services visés
à l’alinéa 1 ainsi que les conséquences qui en ré-
sultent sur l’exercice de ses missions visées au pa-
ragraphe 1.

§3. L’ETNIC peut collaborer ou s’associer
avec des personnes de droit public ou de droit
privé dans le cadre de ses missions.

Le Gouvernement arrête les critères et les mo-
dalités de cette collaboration ou association.

Ces critères doivent à tout le moins permettre
au Gouvernement :

1o de conserver son autonomie et le contrôle sur
l’exercice des missions exercées par l’ETNIC
pour le compte de ses bénéficiaires ;

2o de s’assurer que la Communauté française
n’est pas contrainte à opérer des choix techno-
logiques contraires aux objectifs qu’elle se fixe
à court, moyen et long terme.

§ 4. L’ETNIC peut donner accès aux marchés
publics qu’elle passe, notamment pour le matériel
et les services informatiques, à certaines personnes
de droit public ou privé, bénéficiaires ou non au
sens de l’article 1er du présent décret.

Elle peut, à cet effet, organiser des centrales
d’achat.
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SECTION II

Modalités de collaboration

Art. 4

§ 1er. Les modalités de collaboration entre
l’ETNIC et chaque bénéficiaire sont régies par une
convention cadre, qui fixe les droits et les obliga-
tions de chaque partie, dans le respect des disposi-
tions du présent décret.

§2. Sans préjudice des droits et obligations
portés par ou en vertu du présent décret, la
convention cadre visée au paragraphe 1er fixe, à
tout le moins, les éléments suivants :

1o Le rôle de chacune des parties ;

2o Le périmètre des missions exercées par l’ET-
NIC en application de l’article 3 du présent dé-
cret ;

3o Le mode de financement qui s’applique au bé-
néficiaire visé ainsi que les modalités pratiques
de ce mode de financement, de paiement et de
liquidation, en application de l’article 5 du pré-
sent décret ;

4o Le cadre de gouvernance et les instances stra-
tégiques dans lesquelles le bénéficiaire et l’ET-
NIC régissent leur relation et assurent, notam-
ment, le pilotage des missions informatiques
remplies par l’ETNIC, fixées par le Gouverne-
ment, en application du décret du . . . relatif au
pilotage de la politique de l’informatique et du
numérique en Communauté française ;

5o Les modalités de prises en charge par l’ETNIC
des activités, projets et services du bénéficiaire,
fixées par le Gouvernement, en application de
l’article 3 §2 du présent décret ;

6o Les modalités relatives à la détention et au
transfert éventuel de propriété et de propriété
intellectuelle des matériels, des programmes
d’ordinateur et de tout autre élément suscep-
tible d’être protégé par des droits de propriété
intellectuelle en application de l’article 6 du
présent décret ;

7o Les modalités d’organisation spécifiques à un
bénéficiaire de l’entrepôt des données visé à
l’article 3, §1er, 2˚ ;

8o Les modalités d’organisation spécifiques à un
bénéficiaire en matière de traitement des don-
nées à caractère personnel en application du
RGPD ;

9o Les modalités de délocalisation des membres
du personnel auprès des bénéficiaires, en ap-
plication de l’article 14 du présent décret.

§ 3. En annexe à la convention cadre visée au
paragraphe 1, est reprise, sous forme de fiches, la
liste des activités, projets et services réalisés par
l’ETNIC pour le bénéficiaire, qui contient au mi-
nimum le périmètre, les ressources humaines et fi-

nancières, la durée ainsi qu’une projection budgé-
taire pluriannuelle.

§4. Chaque convention cadre est conclue
entre le Gouvernement, l’ETNIC et le bénéficiaire
concerné.

§5. Le Gouvernement arrête le modèle de la
convention cadre et de ses annexes ainsi que les
modalités pratiques relatives à la conclusion et à
la mise à jour de la convention cadre et de ses an-
nexes.

SECTION III

Ressources et modes de financement

Art. 5

§1er. L’ETNIC a pour ressources :

1o à titre principal, la dotation annuelle allouée
par la Communauté française, celle-ci étant ex-
clusivement affectée à l’exécution par l’ETNIC
des missions de service public visées à l’article
3, §1er du présent décret, à l’exception des
consommables nécessaires aux bénéficiaires ;

2o de manière exceptionnelle, les recettes fonc-
tionnelles issues de (re)facturation, liées aux
missions prestées par l’ETNIC ;

3o les moyens transférés ou mis à sa disposi-
tion dans le cadre de conventions ou d’accords
de coopération conclus avec d’autres autorités
publiques ;

4o les dons et legs faits en sa faveur.

§2. En application du §1er, 1˚, le décret conte-
nant le budget des dépenses de la Communauté
française détermine les crédits inscrits à l’article
de base « Dotation annuelle de l’ETNIC » et les
crédits inscrits, dans la même division organique
réservée à l’informatique, aux autres articles de
base destinés à couvrir les dépenses liées à des de-
mandes spécifiques.

Ces crédits inscrits aux autres articles de base
destinés à couvrir les dépenses liées à des de-
mandes spécifiques peuvent faire l’objet de nou-
velle répartition des crédits en cours d’année afin
d’approvisionner l’article de base de la dotation
annuelle de l’ETNIC.

§ 3. Le gouvernement arrête, pour chaque
mode de financement prévus au paragraphe 1er,
les modalités de recensement des demandes infor-
matiques introduites à l’ETNIC qui ont un impact
budgétaire.

§4. Les autres modalités pratiques relatives
aux modes de financement prévus au paragraphe
1er sont prévues dans la convention cadre conclue
entre l’ETNIC et chacun de ses bénéficiaires
conformément à l’article 4 du présent décret.

§5. La dotation annuelle visée au §1er, 1˚, est
liquidée en deux tranches.
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La première tranche est versée au plus tard
le 15 février de l’année civile concernée et corres-
pond à 80% du montant de la dotation.

La seconde tranche correspondant au solde
de la dotation annuelle est versée au plus tard le
15 novembre de l’année civile concernée, sur re-
mise d’un rapport d’exécution contenant l’exécu-
tion budgétaire provisoire et l’état des besoins de
l’ETNIC.

Le rapport visé à l’alinéa 3 est présenté à l’ins-
pection des finances qui vérifie l’exactitude des in-
formations sur le plan budgétaire et comptable.

CHAPITRE III

PROPRIETE

Art. 6

§1er. A l’égard de ses bénéficiaires et sans pré-
judice des dispositions des articles 7 à 11 du pré-
sent décret, l’ETNIC est titulaire :

1o des droits de propriété sur les matériels qui lui
sont transférés ou qu’elle acquiert pour elle-
même ou pour ses bénéficiaires ;

2o des droits de propriété intellectuelle et de na-
ture équivalente sur les programmes d’ordi-
nateur et sur tout autre élément susceptible
d’être protégé par ceux-ci, qu’elle acquiert
d’une quelconque manière pour elle-même ou
pour ses bénéficiaires ;

3o des droits issus de licences d’utilisation et d’ex-
ploitation sur les éléments visés sous 2˚ lors-
qu’ils sont concédés par un tiers pour elle-
même et pour ses bénéficiaires.

§2. Les modalités pratiques relatives à la dé-
tention de droits de propriété et de propriété intel-
lectuelle sont fixées par la convention cadre visée
à l’article 4 du présent décret.

CHAPITRE IV

PERSONNEL

Art. 7

Le cadre et le statut du personnel, ses rémuné-
rations et ses indemnités sont fixés par le Gouver-
nement.

Art. 8

Pour ce qui concerne les fonctions en liaison
avec l’implantation et l’utilisation des technolo-
gies liées à ses missions de service public, l’ETNIC
fait appel à du personnel engagé sous contrat de
travail, et ce, aux fins exclusives d’accomplir des
tâches spécifiques.

Art. 9

§1er. Les membres du personnel de l’ETNIC
peuvent, dans le cadre des missions de consultance
visées à l’article 3, § 1er, 4˚, faire l’objet de déloca-
lisations temporaires vers les services fonctionnels
des bénéficiaires.

Ces délocalisations temporaires ne constituent
pas des mises à disposition au sens de la loi du 24
juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail in-
térimaire et la mise de travailleurs à la disposition
d’utilisateurs.

§2. La convention cadre visée à l’article 4 fixe,
à tout le moins, les éléments suivants :

1o Le rôle de l’ETNIC en tant qu’autorité hiérar-
chique et, le cas échéant, du bénéficiaire en ma-
tière d’instructions fonctionnelles ;

2o Les missions spécifiques de consultance et les
profils qui font l’objet de délocalisation tem-
poraire ;

3o Le coût et le mode de financement des déloca-
lisations ;

4o Les modalités d’exécution ;

5o Les modalités d’évaluation des délocalisations
et du suivi des missions.

CHAPITRE V

ORGANISATION ET GESTION

Art. 10

§ 1er. L’ETNIC est dirigée par un(e) Adminis-
trateur(trice) général(e) qui assure la gestion quo-
tidienne de l’ETNIC.

Le siège de l’ETNIC est fixé par le Gouverne-
ment.

§2. L’Administrateur(trice) général(e) est as-
sisté(e) d’un(e) administrateur(trice) général(e) ad-
joint(e), d’un Directeur général de l’informatique
et d’un comité de direction dont il/elle assume la
présidence.

En cas d’absence ou d’empêchement de l’Ad-
ministrateur(trice) général(e), il/elle est remplacé
par l’Administrateur(trice) général(e) adjoint(e).

§3. L’Administrateur(trice) général(e) repré-
sente l’ETNIC dans les actes judiciaires et extra-
judiciaires et agit valablement en nom et pour
compte de l’ETNIC.

§4. Le comité de direction visé au paragraphe
2 est composé des fonctionnaires généraux de
l’ETNIC, avec voix délibérative, et des membres
de son personnel, avec voix consultative, que le
Gouvernement désigne à cet effet.
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Art. 11

Le Gouvernement arrête les délégations de
compétence, de pouvoir et de signature, qui sont
accordées aux fonctionnaires généraux, au comité
de direction et aux membres du personnel, notam-
ment en matière de fonctionnement général, de
marchés publics et de personnel.

Art. 12

§1er. Les tâches à réaliser à moyen terme, et
leur impact budgétaire, pour atteindre les objec-
tifs stratégiques et les objectifs opérationnels prio-
ritaires nécessaires à la mise en œuvre et à l’op-
timisation interne de l’ETNIC sont fixées dans un
contrat d’administration, approuvé par le Gouver-
nement.

§2. Le modèle et les modalités du contrat d’ad-
ministration visé au paragraphe 1er sont détermi-
nés par le Gouvernement.

Art. 13

Sans préjudice des dispositions de la loi du 16
mai 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d’intérêt public, le Gouvernement peut dé-
terminer les modalités pour la remise de rapport
de gestion journalière.

Art. 14

§1er. L’ETNIC transmet au plus tard le 30 juin
au Gouvernement un rapport annuel d’activités de
l’année précédente.

§2. Le Gouvernement le transmet au Parle-
ment de la Communauté française dans le mois
de sa prise d’acte.

§3. Ce rapport indique notamment :

1o les mesures prises par l’ETNIC pour rem-
plir ses missions de service public en applica-
tion du contrat d’administration visé à l’article
17§1er ;

2o de manière anonyme, les informations relatives
à la rémunération de l’Administrateur(rice) gé-
néral(e) et de l’administeur(rice) adjoint(e).

CHAPITRE VI

BUDGET ET COMPTES

Art. 15

La gestion financière de l’ETNIC est assurée
conformément aux dispositions de la loi du 16
mars 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d’intérêt public et les arrêtés d’exécution
de ladite loi, pour autant qu’il n’y soit pas dérogé
dans les dispositions du présent décret.

Art. 16

Par dérogation à l’article 3, §1er, de la loi du
16 mars 1954 relative au contrôle de certains or-
ganismes d’intérêt public, en cas d’ajustement du
budget de l’ETNIC, le budget ajusté est approuvé
par le Gouvernement.

Ce budget ajusté est transmis pour informa-
tion au Parlement.

Art. 17

§1er. Le contrôle administratif et budgétaire
est exercé par l’inspection des finances.

§2. Les seuils d’intervention de l’inspection
des finances ainsi que les délais et les modalités
de remise des avis sont déterminés par le Gouver-
nement.

§3. Une convention définissant les modalités
du contrôle administratif et budgétaire de l’Ins-
pection des Finances est conclue entre l’ETNIC,
le Gouvernement et l’Inspection des Finances.

Sans préjudice des droits et obligations portés
par ou en vertu du présent décret, la convention
fixe, à tout le moins, les éléments suivants :

1o Les modalités de collaboration entre les par-
ties ;

2o La forme du contrôle.

Art. 18

§1er. L’ETNIC est soumise au révisorat d’en-
treprise.

Le Gouvernement détermine les modalités de
ce révisorat.

§ 2. Le Gouvernement approuve le plan comp-
table, les règles d’évaluation et d’amortissement de
l’ETNIC.

§ 3. Le bénéfice net est le solde du compte de
résultats défini par le plan comptable, après dota-
tion aux amortissements et provisions autorisées
par le Gouvernement.

§ 4. Le Gouvernement détermine les modalités
d’affectation du bénéfice net de l’exercice.

Art. 19

§ 1er - L’ETNIC est tenue de confier tous ses
comptes financiers et tous les placements auprès
du caissier de la Communauté française.

L’ETNIC dispose de ses comptes financiers
dans le respect de son autonomie.

§ 2. L’ETNIC confie au caissier l’exécution
matérielle de ses opérations de recettes et dépenses
et la tenue de tous ses comptes financiers selon les
conditions définies par le « contrat de Caissier »
qui lie la Communauté française et son caissier.
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La nomenclature des comptes financiers déjà
ouverts par l’ETNIC auprès du caissier n’est pas
modifiée.

§ 3. Le caissier détermine l’état global, c’est-
à-dire la position nette de trésorerie déterminée à
partir de l’ensemble des soldes de tous les comptes
de la Communauté française, et notamment des
comptes de l’ETNIC.

Cet état global est géré par l’Agence de la
Dette du Ministère de la Communauté française.

Les comptes financiers de l’ETNIC dans l’état
global ne lui portent pas d’intérêt.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES,
MODIFICATIVES ET FINALES

Art. 20

§1er. A l’article 1er, catégorie A de la loi du 16
mars 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d’intérêt public, les mots « Entreprise pu-
blique des Technologies Numériques de l’informa-
tion et de la Communication de la Communauté
française » sont insérés à leur place dans l’ordre
alphabétique.

§2. A l’article 1er, catégorie B de la loi du 16
mars 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d’intérêt public, les mots « Entreprise pu-
blique des Nouvelles Technologies de l’Informa-
tion et de la Communication de la Communauté
française » sont supprimés.

§3. Les dispositions de de la loi du 16 mars
1954 relative au contrôle de certains organismes
d’intérêt public sont applicables pour autant qu’il
n’y soit pas dérogé par le présent décret.

§4. A l’article 1er, 1˚., c) du décret du 9 jan-
vier 2003 relatif à la transparence, à l’autonomie
et au contrôle des organismes publics, des sociétés
de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion pa-
trimoniale qui dépendent de la Communauté fran-
çaise, les mots « l’ETNIC visée par le décret du
27 mars 2002 portant création de l’Entreprise pu-
blique des Technologies nouvelles de l’Information
et de la Communication en Communauté fran-
çaise » sont supprimés.

A l’article 2, alinéa 2, point 4, du même dé-
cret, les mots « l’article 4, §§ 1er à 3 n’est pas
applicable à l’ETNIC » sont supprimés.

Art. 21

L’organisme d’intérêt public visé à l’article 2
du présent décret succède à la personne juridique
de l’organisme d’intérêt public visé à l’article 2
du décret du 27 mars 2002 portant création de
l’Entreprise publique des Technologies nouvelles
de l’Information et de la Communication de la

Communauté française (ETNIC) et en exerce les
compétences.

L’ensemble des droits, obligations et engage-
ments quelconques pris avant l’entrée en vigueur
du présent décret sont maintenus.

Art. 22

§1er. Le décret du 27 mars 2002 portant
création de l’Entreprise publique des Technolo-
gies nouvelles de l’Information et de la Commu-
nication de la Communauté française (ETNIC) est
abrogé.

§ 2. Les dispositions prises en exécution du dé-
cret visé au paragraphe 1 sont réputées adoptées
en vertu du présent décret et restent en vigueur
jusqu’à leur abrogation par le Gouvernement.

Art. 23

Le présent décret entre en vigueur à la date
fixée par le Gouvernement et au plus tard le 1er
janvier 2019.

Bruxelles, le 3 octobre 2018.

Le Ministre du Budget, de la Fonction Publique
et de la Simplification administrative,

André FLAHAUT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

RELATIF À L’ENTREPRISE PUBLIQUE DES TECHNOLOGIES NUMÉRIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA

COMMUNICATION DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (ETNIC)

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « Gouvernement » : le Gouvernement de la Commu-
nauté française ;

2o « Ministre » : le membre du Gouvernement de la
Communauté française qui a l’informatique admi-
nistrative dans ses attributions, ci-après dénommé «
le Ministre » ;

3o Bénéficiaires » : les entités, organismes ou services,
dotés ou non de la personnalité juridique, qui béné-
ficient des missions de l’ETNIC.

Sont visés :

a) Les services du Gouvernement et les cabinets mi-
nistériels des membres du Gouvernement ;

b) Les organismes d’intérêt public et toute autre
structure relevant du Comité de Secteur XVII,
ainsi que le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et
l’Académie royale des sciences, des lettres et des
beaux-arts de Belgique ;

c) Les organismes d’intérêt public et les services
communs à la Communauté française et à
d’autres collectivités publiques, créés par accords
de coopération ou décret conjoint visant à ce que
l’ETNIC assure tout ou partie des missions de
service public visées à l’article 3, §1er ;

d) es services d’une autre collectivité publique, fé-
dérée ou fédérale, que la Communauté française,
ainsi que les entités et organismes qui en dé-
pendent pour lesquels un accord de coopération
vise à ce que l’ETNIC assure tout ou partie des
missions de service public visées à l’article 3,
§1er, 1˚ à 4˚ ;

e) Les personnes morales de droit public créées par
la Communauté française ne relevant ni du Co-
mité de Secteur IX ni du Comité de Secteur XVII ;

4o « Programmes d’ordinateur » : les programmes stan-
dards et les programmes spécifiques, développés ou
adaptés pour répondre aux besoins particuliers de
l’ETNIC et d’un bénéficiaire, visés à au point 2˚ de
l’article 6 §1er du présent décret, y compris les logi-
ciels et progiciels ;

5o Tiers de confiance » : une entité indépendante de
confiance qui offre des services qui accroissent la
fiabilité de l’échange électronique de données et de
l’enregistrement de données par la mise en œuvre de
mesures d’anonymisation ou de pseudonymisation

notamment et qui n’a elle-même aucune mission ou
aucun intérêt en matière de traitement réel de fonds
de données à caractère personnel ;

6o « Règlement général sur la protection des don-
nées » : Règlement (UE) 2016/679 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données, et abrogeant la directive
95/46/CE, en abrégé « RGPD » ;

7o « Données à caractère personnel » : les données dé-
finies à l’article 4, 1) du RGPD ;

8o « Responsable du traitement » : la personne définie
à l’article 4, 7), du RGPD ;

9o « Traitements » : les opérations et ensembles d’opé-
rations visées à l’article 4, 2) du RGPD ;

10o « Sous-traitant » : la personne définie à l’article 4,
8), du RGPD ;

11o « Sous-traitant consécutif » : le sous-traitant recruté
par l’ETNIC ou l’un de ses sous-traitant pour me-
ner des activités de traitement spécifiques pour le
compte du responsable du traitement, en application
de l’article 28, §2 du RGPD.

Art. 2

L’ « Entreprise publique des Technologies Numé-
riques de l’Information et de la Communication de la
Communauté française (ETNIC) », ci-après dénommée
« l’ETNIC », est un organisme d’intérêt public doté de
la personnalité juridique.

CHAPITRE II

MISSIONS, MODALITÉS DE COLLABORATION
ET RESSOURCES

SECTION PREMIERE

Missions

Art. 3

§ 1er. L’ETNIC exerce les missions de service public
suivantes pour ses bénéficiaires, dans le cadre commun
de gouvernance de la politique du numérique et de l’in-
formatique défini en concertation avec eux :

1o L’organisation de l’informatique qui vise :

a) afin de répondre aux besoins fonctionnels des bé-
néficiaires, l’identification, l’analyse, la spécifica-
tion, la traduction, l’acquisition ou le dévelop-
pement, l’exploitation et le contrôle de solutions
informatiques et numériques, en ce compris les
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solutions applicatives et les solutions d’héberge-
ment physique ou virtuel, existantes ou à déve-
lopper, en ce compris notamment l’implémenta-
tion, le paramétrage, le déploiement, la mainte-
nance, et l’hébergement dans le respect des ni-
veaux de service en vigueur ;

L’organisation de l’informatique visée à l’alinéa
précédent comprend notamment la rémunéra-
tion du personnel de l’enseignement ainsi que le
contrôle de l’obligation scolaire et le comptage
des élèves visés par la loi du 23 mai 2000 fixant
les critères visés à l’article 39, §2, de la loi spé-
ciale du 16 janvier 1989 relative au financement
des Communautés et Régions.

b) l’acquisition et l’inventaire régulièrement mis à
jour du matériel informatique nécessaire pour les
bénéficiaires ;

c) la gestion complète des services d’infrastructure
IT et l’exploitation de ces services notamment les
serveurs, les postes de travail, l’organisation et le
développement technique des réseaux, les inno-
vations numériques ainsi que la maintenance de
l’ensemble des composants ;

d) la mise en place et l’organisation d’un service de
support, en lien avec les missions dévolues à l’ET-
NIC au sens du présent décret, à destination des
bénéficiaires ;

e) l’analyse et l’organisation sur le plan technique
de la Sécurité du système d’information en étroite
collaboration avec les bénéficiaires ;

f) le support en matière d’innovation numérique et
la veille technologique des outils numériques et
informatiques, en ce compris la fixation des stan-
dards technologiques et méthodologiques ainsi
que l’architecture d’entreprise.

2o L’organisation d’un service d’entrepôt de données en
vue d’accroitre la fiabilité de l’enregistrement et de
l’échange électronique de données, en qualité de «
tiers de confiance » dont les modalités sont prévues
par le Gouvernement.

3o L’organisation, le développement et le déploiement
de solutions informatiques dans le cadre de l’ad-
ministration électronique « Gouvernement électro-
nique » ;

4o L’accomplissement de missions de consultance, en
lien avec les missions reprises au présent article, vi-
sant à offrir de l’expertise en la matière aux bénéfi-
ciaires.

§ 2. Afin d’assurer un pilotage efficient de la poli-
tique du numérique et de l’informatique de la Commu-
nauté française, le Gouvernement arrête les critères qui
permettent de déterminer les activités, projets et services
que l’ETNIC exerce prioritairement ainsi que les moda-
lités de prise en charge de ceux-ci.

Ces critères visés à l’alinéa 1 doivent, à tout le
moins, comprendre les éléments suivants :

1o La transversalité ;

2o L’impact budgétaire ;

3o L’impact sur l’architecture informatique ;

4o Le nombre d’utilisateurs finaux impactés par la so-
lution informatique.

Les modalités de prise en charge visés à l’alinéa 1
doivent, à tout le moins, comprendre le processus de
qualification des besoins métiers du bénéficiaire en de-
mandes informatiques.

Ce processus prévoit, à tout le moins, les cas dans
lesquels l’ETNIC n’a pas la capacité de réaliser elle-
même les activités, projets et services visés à l’alinéa 1
ainsi que les conséquences qui en résultent sur l’exercice
de ses missions visées au paragraphe 1.

§3. L’ETNIC peut collaborer ou s’associer avec des
personnes de droit public ou de droit privé dans le cadre
de ses missions.

Le Gouvernement arrête les critères et les modalités
de cette collaboration ou association.

Ces critères doivent à tout le moins permettre au
Gouvernement :

1o de conserver son autonomie et le contrôle sur l’exer-
cice des missions exercées par l’ETNIC pour le
compte de ses bénéficiaires ;

2o de s’assurer que la Communauté française n’est
pas contrainte à opérer des choix technologiques
contraires aux objectifs qu’elle se fixe à court,
moyen et long terme.

§ 4. L’ETNIC peut donner accès aux marchés pu-
blics qu’elle passe, notamment pour le matériel et les
services informatiques, à certaines personnes de droit
public ou privé, bénéficiaires ou non au sens de l’article
1er du présent décret.

Elle peut, à cet effet, organiser des centrales d’achat.

SECTION 2

Modalités de collaboration

Art. 4

§ 1er. Les modalités de collaboration entre l’ETNIC
et chaque bénéficiaire sont régies par une convention
cadre, qui fixe les droits et les obligations de chaque par-
tie, dans le respect des dispositions du présent décret.

§2. Sans préjudice des droits et obligations portés
par ou en vertu du présent décret, la convention cadre
visée au paragraphe 1er fixe, à tout le moins, les élé-
ments suivants :

1o Le rôle de chacune des parties ;

2o Le périmètre des missions exercées par l’ETNIC en
application de l’article 3 du présent décret ;

3o Le mode de financement qui s’applique au bénéfi-
ciaire visé ainsi que les modalités pratiques de ce
mode de financement, de paiement et de liquidation,
en application de l’article 5 du présent décret ;
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4o Le cadre de gouvernance et les instances stratégiques
dans lesquelles le bénéficiaire et l’ETNIC régissent
leur relation et assurent, notamment, le pilotage des
missions informatiques remplies par l’ETNIC, fixées
par le Gouvernement, en application du décret du
. . . relatif au pilotage de la politique de l’informa-
tique et du numérique en Communauté française ;

5o Les modalités de prises en charge par l’ETNIC des
activités, projets et services du bénéficiaire, fixées
par le Gouvernement, en application de l’article 3
§2 du présent décret ;

6o Les modalités relatives à la détention et au trans-
fert éventuel de propriété et de propriété intellec-
tuelle des matériels, des programmes d’ordinateur et
de tout autre élément susceptible d’être protégé par
des droits de propriété intellectuelle en application
de l’article 6 du présent décret ;

7o Les modalités de la sous-traitance en matière de trai-
tement des données à caractère personnel, en appli-
cation des articles 7 à 11 du présent décret ;

8o Les modalités de délocalisation des membres du per-
sonnel auprès des bénéficiaires, en application de
l’article 14 du présent décret.

§ 3. En annexe à la convention cadre visée au pa-
ragraphe 1, est reprise, sous forme de fiches, la liste des
activités, projets et services réalisés par l’ETNIC pour le
bénéficiaire, qui contient au minimum le périmètre, les
ressources humaines et financières, la durée ainsi qu’une
projection budgétaire pluriannuelle.

§4. Chaque convention cadre conclue entre l’ET-
NIC et le bénéficiaire concerné, ainsi que ses annexes,
sont approuvées par le Gouvernement. Elles sont mises
à jour annuellement.

§5. Le Gouvernement arrête le modèle de la
convention cadre et de ses annexes ainsi que les mo-
dalités pratiques relatives à la conclusion et à la mise à
jour de la convention cadre.

SECTION 3

Ressources et modes de financement

Art. 5

§1er. L’ETNIC a pour ressources :

1o à titre principal, la dotation annuelle allouée par la
Communauté française, celle-ci étant exclusivement
affectée à l’exécution par l’ETNIC des missions de
service public visées à l’article 3, §1er du présent
décret, à l’exception des consommables nécessaires
aux bénéficiaires ;

2o de manière exceptionnelle, les recettes fonctionnelles
issues de (re)facturation, liées aux missions prestées
par l’ETNIC ;

3o les moyens transférés ou mis à sa disposition dans
le cadre de conventions ou d’accords de coopération
conclus avec d’autres autorités publiques ;

4o les dons et legs faits en sa faveur.

§2. En application du §1er, 1˚, le décret contenant
le budget des dépenses de la Communauté française dé-
termine les crédits inscrits à l’article de base « Dota-
tion annuelle de l’ETNIC » et les crédits inscrits, dans la
même division organique réservée à l’informatique, aux
autres articles de base destinés à couvrir les dépenses
liées à des demandes spécifiques.

Ces crédits inscrits aux autres articles de base des-
tinés à couvrir les dépenses liées à des demandes spéci-
fiques peuvent faire l’objet de nouvelle répartition des
crédits en cours d’année afin d’approvisionner l’article
de base de la dotation annuelle de l’ETNIC.

§ 3. Le gouvernement arrête, pour chaque mode de
financement prévus au paragraphe 1er, les modalités de
recensement des demandes informatiques introduites à
l’ETNIC qui ont un impact budgétaire.

§4. Les autres modalités pratiques relatives aux
modes de financement prévus au paragraphe 1er sont
prévues dans la convention cadre conclue entre l’ETNIC
et chacun de ses bénéficiaires conformément à l’article 4
du présent décret.

§5. La dotation annuelle visée au §1er, 1˚, est liqui-
dée en deux tranches.

La première tranche est versée au plus tard le 15
février de l’année civile concernée et correspond à 80%
du montant de la dotation.

La seconde tranche correspondant au solde de la
dotation annuelle est versée au plus tard le 15 novembre
de l’année civile concernée, sur remise d’un rapport
d’exécution contenant l’exécution budgétaire provisoire
et l’état des besoins de l’ETNIC, validé par l’inspection
des finances.

CHAPITRE III

PROPRIETE ET TRAITEMENT DES DONNEES

SECTION 1

Propriété

Art. 6

§1er. A l’égard de ses bénéficiaires et sans préjudice
des dispositions des articles 7 à 11 du présent décret,
l’ETNIC est titulaire :

1o des droits de propriété sur les matériels qui lui sont
transférés ou qu’elle acquiert pour elle-même ou
pour ses bénéficiaires ;

2o des droits de propriété intellectuelle et de nature
équivalente sur les programmes d’ordinateur et sur
tout autre élément susceptible d’être protégé par
ceux-ci, qu’elle acquiert d’une quelconque manière
pour elle-même ou pour ses bénéficiaires ;

3o des droits issus de licences d’utilisation et d’exploi-
tation sur les éléments visés sous 2˚ lorsqu’ils sont
concédés par un tiers pour elle-même et pour ses bé-
néficiaires.
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§2. Les modalités pratiques relatives à la détention
de droits de propriété et de propriété intellectuelle sont
fixées par la convention cadre visée à l’article 4 du pré-
sent décret.

SECTION 2

Traitement des données à caractère personnel

Art. 7

§1er. L’ETNIC est responsable du traitement de
toute donnée à caractère personnel qu’elle a choisi de
traiter pour des finalités qui lui sont propres.

§2. Lorsque l’ETNIC traite des données à caractère
personnel pour le compte et sur instruction de ses béné-
ficiaires, elle agit en tant que sous-traitant.

Les données restent sous le contrôle et la responsa-
bilité des bénéficiaires, en leur qualité de responsable du
traitement, même si elles sont traitées par l’ETNIC dans
le cadre exclusif de ses missions.

§3. Le principe visé au paragraphe 2, alinéa 2, reste
applicable lorsque l’ETNIC traite des données qui ne
sont pas à caractère personnel.

Art. 8

§1er. Sans préjudice des droits et obligations portés
par ou en vertu du présent décret, la convention cadre
visée à l’article 4 du présent décret fixe, à tout le moins,
les éléments suivants :

1o L’objet et la durée du ou des traitements ;

2o La nature et la finalité du ou des traitements ;

3o Le type de données à caractère personnel traitées ;

4o Les catégories de personnes concernées ;

5o Les droits et obligations du bénéficiaire en tant que
responsable de traitement ;

6o Les droits et obligations de l’ETNIC en sa qualité de
sous-traitant ;

7o Les coordonnées des délégués à la protection des
données respectifs des parties.

§2. Le bénéficiaire doit garantir, en tant que res-
ponsable de traitement, que le traitement visé au para-
graphe 1er, confié en tout ou partie à l’ETNIC, respecte
la réglementation applicable.

§3. En sa qualité de sous-traitant, l’ETNIC ne traite
les données que sur la seule instruction documentée du
bénéficiaire responsable du traitement y compris en ce
qui concerne les transferts de données à caractère per-
sonnel. À défaut d’instruction documentée du bénéfi-
ciaire responsable du traitement, l’ETNIC ne peut trai-
ter les données qu’en vertu d’une disposition légale ou
décrétale à laquelle elle est soumise. Dans ce cas, l’ET-
NIC informe le bénéficiaire responsable du traitement
de l’existence de ce devoir avant le traitement, sauf si
une telle information se trouve interdite par la loi pour
des motifs importants d’intérêt public.

§4. L’ETNIC ne conserve pas les données au-delà
de la période nécessaire à l’exécution de la mission pour
laquelle elles sont mises à disposition. Au terme de la
prestation de services relatifs au traitement, et selon le
choix du bénéficiaire responsable de traitement, l’ET-
NIC s’assure de la suppression ou du renvoi des don-
nées au bénéficiaire responsable du traitement, et s’as-
sure de la destruction des copies existantes, à moins que
la conservation des données à caractère personnel soit
obligatoire en vertu d’une disposition légale ou décré-
tale.

§5. L’ETNIC, en tant que sous-traitant, doit à tout
le moins s’engager à :

1o respecter les mesures de sécurité appropriées définies
en accord entre le bénéficiaire et l’ETNIC ;

2o traiter les données uniquement pour la ou les seule(s)
finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance ;

3o traiter les données conformément aux instructions
documentées du responsable de traitement ;

4o prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits,
applications ou services, les principes de protection
des données dès la conception et de protection des
données par défaut.

Art. 9

§1er. L’ETNIC est tenue d’assurer la confidentialité
des données à caractère personnel qu’elle reçoit du bé-
néficiaire responsable de traitement.

À cet effet, l’ETNIC prend notamment les mesures
suivantes :

1o Limiter l’accès aux données à traiter aux seuls
membres du personnel qui ont besoin des données
pour exécuter les tâches qui leur sont attribuées en
exécution du présent décret ;

2o Informer les membres du personnel concerné des
prescrits de la réglementation sur la protection des
données.

Les membres du personnel concernés sont soumis
au secret professionnel au sens de l’article 458 du Code
Pénal.

§2. Sauf sur instruction documentée du bénéficiaire
responsable du traitement, la communication des don-
nées à des tiers, de quelque manière que ce soit, est in-
terdite, à moins que l’ETNIC soit tenue d’y procéder
en vertu d’une disposition légale ou décrétale à laquelle
elle est soumise. Dans ce cas, l’ETNIC informe le bé-
néficiaire responsable du traitement de cette obligation
légale ou décrétale avant toute communication.

Les données peuvent être communiquées à un sous-
traitant consécutif, dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 11 du présent décret.

§3. Compte tenu de l’état des connaissances, des
coûts de mise en œuvre et de la nature, de la portée, du
contexte et des finalités du traitement, l’ETNIC prend,
le cas échéant en concertation avec les bénéficiaires dans
les cas prévus par la convention cadre visée à l’article 4
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et à l’article 8 du présent décret, toutes les mesures tech-
niques et organisationnelles appropriées afin de garantir
un niveau de sécurité adapté au risque.

Selon les besoins, les mesures visées à l’alinéa 1er
comprennent entre autres :

1o les moyens pour garantir la confidentialité, l’inté-
grité, la disponibilité et la résilience constante des
systèmes et des services de traitement ;

2o les moyens permettant de rétablir la disponibilité des
données à caractère personnel et l’accès à celles-ci
dans des délais appropriés en cas d’incident phy-
sique ou technique ;

3o la procédure visant à tester, à analyser et à évaluer
régulièrement l’efficacité des mesures techniques et
organisationnelles pour assurer la sécurité du traite-
ment.

Art. 10

§1er. Compte tenu de la nature du traitement et des
informations qui sont à sa disposition, l’ETNIC assiste
le bénéficiaire afin d’assurer le respect par ce dernier de
ses obligations, conformément au principe d’exécution
de bonne foi des conventions.

§2. L’ETNIC aide le bénéficiaire par des mesures
techniques et organisationnelles appropriées, à s’acquit-
ter de ses obligations de donner suite aux demandes
dont les personnes concernées le saisissent en vue d’exer-
cer les droits qui sont les leurs en vertu de la réglemen-
tation en matière de données personnelles.

§3. S’il y a lieu et sur demande, l’ETNIC aide le
bénéficiaire à remplir ses obligations découlant des ana-
lyses d’impact relatives à la protection des données et de
la consultation préalable de l’autorité de contrôle.

§4. L’ETNIC met à la disposition du délégué à la
protection des données du bénéficiaire toutes les infor-
mations nécessaires pour démontrer le respect de ses
obligations, en ce compris toutes les informations dont
il a besoin pour pouvoir répondre à son obligation de
tenir, en tant que responsable de traitement, un registre
de toutes les opérations de traitement effectuées. L’ET-
NIC lui fournit en particulier une description générale
des mesures de sécurité techniques et organisationnelles
qui ont été prises.

§5. Le bénéficiaire s’engage dans le cadre de la
convention cadre visée à l’article 4 à mettre à disposi-
tion de l’ETNIC toutes les informations dont elle a be-
soin pour pouvoir répondre à son obligation de tenir, en
tant que sous-traitant, un registre de toutes les catégo-
ries de traitement effectuées.

Ces informations sont mises à disposition réguliè-
rement, au fur et à mesure de leur disponibilité.

§6. L’ETNIC notifie au bénéficiaire toute violation
de données à caractère personnel dans les meilleurs dé-
lais à compter de la prise de connaissance, et si possible
dans les 24 heures de la prise de connaissance.

L’ETNIC apporte toute aide utile au bénéficiaire

afin de lui permettre d’exécuter les obligations qui s’im-
posent au bénéficiaire lors d’une violation de données.

§7. Le délégué à la protection des données du béné-
ficiaire dispose du droit de procéder à toute vérification
qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obli-
gations précitées par l’ETNIC, à l’égard des traitements
pour lesquels elle agit en qualité de sous-traitant. L’ET-
NIC donne accès, à la demande du bénéficiaire respon-
sable du traitement, à tout lieu et à toutes informations
utiles à ces constatations.

Art. 11

§1er. L’ETNIC est autorisée à sous-traiter tout ou
partie du traitement des données à un sous-traitant
consécutif moyennant l’accord préalable et documenté
du bénéficiaire responsable de traitement.

§2. Lorsque l’ETNIC fait appel à un sous-traitant
consécutif pour mener des activités spécifiques pour le
compte du bénéficiaire responsable du traitement, elle
conclut avec lui un accord et impose le respect du même
niveau d’exigences que celui agréé entre l’ETNIC et le
bénéficiaire responsable du traitement, et notamment le
respect des mêmes obligations en matière de protection
de données que celles applicables entre l’ETNIC et le
bénéficiaire.

CHAPITRE IV

PERSONNEL

Art. 12

Le cadre et le statut du personnel, ses rémunéra-
tions et ses indemnités sont fixés par le Gouvernement.

Art. 13

§1er. Sous réserve du §2, et à l’exception des fonc-
tionnaires généraux qui sont désignés par le Gouverne-
ment conformément aux règles qu’il arrête, le Ministre
nomme le personnel de l’ETNIC dans les limites du
cadre fixé par le Gouvernement en application de l’ar-
ticle 12 du présent décret et sur proposition du Comité
de direction de l’ETNIC visé à l’article 15 § 3.

§2. Pour ce qui concerne les fonctions en liaison
avec l’implantation et l’utilisation des technologies liées
à ses missions de service public, l’ETNIC fait appel à du
personnel engagé sous contrat de travail, et ce, en vertu
des dispositions reprises à l’article 2, § 1er, 3˚ de l’ar-
rêté royal du 22 décembre 2000 fixant les principes gé-
néraux du statut administratif et pécuniaire des agents
de l’Etat, applicables au personnel des services des gou-
vernements de Communauté et de Région, et des Col-
lèges de la Commission communautaire commune et de
la Commission communautaire française, ainsi qu’aux
personnes morales de droit public qui en dépendent.

Art. 14

§1er. Les membres du personnel de l’ETNIC
peuvent, dans le cadre des missions de consultance vi-
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sées à l’article 3, § 1er, 4˚, faire l’objet de délocalisa-
tions temporaires vers les services fonctionnels des bé-
néficiaires.

Ces délocalisations temporaires ne constituent pas
des mises à disposition au sens de la loi du 24 juillet
1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et
la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs.

§2. La convention cadre visée à l’article 4 fixe, à
tout le moins, les éléments suivants :

1o Le rôle de l’ETNIC en tant qu’autorité hiérarchique
et, le cas échéant, du bénéficiaire en matière d’ins-
tructions fonctionnelles ;

2o Les missions spécifiques de consultance et les profils
qui font l’objet de délocalisation temporaire ;

3o Le coût et le mode de financement des délocalisa-
tions ;

4o Les modalités d’exécution ;

5o Les modalités d’évaluation des délocalisations et du
suivi des missions.

CHAPITRE V

ORGANISATION ET GESTION

Art. 15

§ 1er. Le Ministre est compétent pour accomplir
tous les actes de gestion.

L’ETNIC est dirigée, sous l’autorité du Ministre,
par un(e) Administrateur(trice) général(e).

Le siège de l’ETNIC est fixé par le Gouvernement.

§2. L’Administrateur(trice) général(e) assure la ges-
tion quotidienne de l’ETNIC.

§3. L’Administrateur(trice) général(e) est assisté(e)
d’un(e) administrateur(trice) général(e) adjoint(e), d’un
Directeur général de l’informatique et d’un comité de
direction dont il/elle assume la présidence.

En cas d’absence ou d’empêchement de l’Adminis-
trateur(trice) général(e), il/elle est remplacé par l’Admi-
nistrateur(trice) général(e) adjoint(e).

§4. L’Administrateur(trice) général(e) représente
l’ETNIC dans les actes judiciaires et extrajudiciaires et
agit valablement en nom et pour compte de l’ETNIC.

§5. Le comité de direction visé au paragraphe 3 est
composé des fonctionnaires généraux de l’ETNIC, avec
voix délibérative, et des membres de son personnel, avec
voix consultative, que le Gouvernement désigne à cet ef-
fet.

§6. Le Ministre approuve le règlement d’ordre inté-
rieur du comité de direction.

Art. 16

Le Gouvernement arrête les délégations de compé-
tence, de pouvoir et de signature, qui sont accordées aux
fonctionnaires généraux, au comité de direction et aux

membres du personnel, notamment, en matière de fonc-
tionnement général, de marchés publics et de personnel.

Art. 17

§1er. Les tâches à réaliser à moyen terme, et leur im-
pact budgétaire, pour atteindre les objectifs stratégiques
et les objectifs opérationnels prioritaires nécessaires à la
mise en œuvre et à l’optimisation interne de l’ETNIC
sont fixées dans un contrat d’administration, approuvé
par le Gouvernement.

§2. Le modèle et les modalités du contrat d’admi-
nistration visé au paragraphe 1er sont déterminés par le
Gouvernement.

Art. 18

Sans préjudice des dispositions de la loi du 16 mai
1954 relative au contrôle de certains organismes d’in-
térêt public, l’ETNIC présente au Ministre des rapports
semestriels de gestion journalière, dans les deux mois
qui suivent la période couverte par le rapport.

Art. 19

§1er. L’ETNIC transmet au plus tard le 30 juin au
Gouvernement un rapport annuel d’activités de l’année
précédente.

§2. Le Gouvernement le transmet au Parlement
de la Communauté française dans le mois de sa prise
d’acte.

§3. Ce rapport indique notamment :

1o les mesures prises par l’ETNIC pour remplir ses mis-
sions de service public en application du contrat
d’administration visé à l’article 17§1er ;

2o de manière anonyme, les informations relatives à la
rémunération de l’Administrateur(rice) général(e) et
de l’administeur(rice) adjoint(e).

CHAPITRE VI

BUDGET ET COMPTES

Art. 20

La gestion financière de l’ETNIC est assurée confor-
mément aux dispositions de la loi du 16 mars 1954 rela-
tive au contrôle de certains organismes d’intérêt public
et les arrêtés d’exécution de ladite loi, pour autant qu’il
n’y soit pas dérogé dans les dispositions du présent dé-
cret.

Art. 21

Par dérogation à l’article 3, §1er, de la loi du 16
mars 1954 relative au contrôle de certains organismes
d’intérêt public, en cas d’ajustement du budget de l’ET-
NIC, le budget est établi par le Ministre et approuvé par
le Ministre du Budget.

Ce budget ajusté est transmis pour information au
Parlement.
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Art. 22

§1er. Le contrôle administratif et budgétaire est
exercé par l’inspection des finances.

§2. L’inspection des Finances rend ses avis préa-
lablement ou formule ses recommandations d’initiative
ou sur demande, en tout indépendance, conformément
à la déontologie du Corps interfédéral de l’Inspection
des Finances.

L’inspection des Finances ne peut participer à la di-
rection ou la gestion des services de l’ETNIC, ni don-
ner d’ordre tendant à empêcher ou suspendre les opéra-
tions.

§3. Dans l’exercice de ses missions, l’inspection des
finances remet un avis dans un délai maximum de 10
jours ouvrables après réception de la demande.

La demande fait l’objet d’un accusé de réception
fait l’objet d’un accusé de la part de l’Inspecteur des fi-
nances en charge du dossier.

Le délai peut être porté à vingt jours ouvrables
sur base d’une demande motivée de l’Inspection des Fi-
nances.

En cas d’urgence motivée, le délai peut être réduit
à maximum 3 jours ouvrables. La notion d’urgence re-
couvre des situations impérieuses résultant de circons-
tances imprévues et non imputables au Gouvernement
ou à l’ETNIC.

§4. A défaut de réponse dans les délais impartis vi-
sés au paragraphe 3 ou en cas d’avis défavorable émis
par un Inspecteur des Finances, le Ministre ayant l’in-
formatique dans ses attributions peut soumettre la pro-
position pour accord au Ministre du budget.

Si le Ministre du budget ne peut donner son accord
sur cette proposition, le Ministre ayant l’informatique
dans ses attributions saisit le Gouvernement qui doit se
prononcer sur la proposition.

§5. Les seuils de son intervention sont déterminés
par le Gouvernement.

§6. Une convention définissant les modalités du
contrôle administratif et budgétaire de l’Inspection des
Finances est conclue entre l’ETNIC, le Ministre en
charge de l’informatique et le Ministre du Budget
et contresignée par l’Inspection des Finances. Cette
convention est approuvée par le Gouvernement.

Sans préjudice des droits et obligations portés par
ou en vertu du présent décret, la convention fixe, à tout
le moins, les éléments suivants :

1o Les modalités de collaboration entre les parties ;

2o La forme du contrôle.

Art. 23

§1er. L’ETNIC est soumise au révisorat d’entre-
prise.

Le Gouvernement détermine les modalités de ce ré-
visorat, conformément aux articles 130 et suivants du

code des sociétés du 7 mai 1999.

§ 2. Le Gouvernement approuve le plan comptable,
les règles d’évaluation et d’amortissement de l’ETNIC.

§ 3. Le bénéfice net est le solde du compte de ré-
sultats défini par le plan comptable, après dotation aux
amortissements et provisions autorisées par le Gouver-
nement.

§ 4. Sous réserve de l’approbation par le Parlement,
le Ministre affecte le bénéfice net de l’exercice :

1o aux réserves à concurrence des revenus des fonds
ayant reçu une affectation particulière par une do-
nation, un legs ou une fondation ;

2o à l’apurement des déficits antérieurs ;

3o au report à l’exercice suivant.

Art. 24

§ 1er - L’ETNIC est tenue de confier tous ses
comptes financiers et tous les placements auprès du cais-
sier de la Communauté française.

L’ETNIC dispose de ses comptes financiers dans le
respect de son autonomie.

§ 2. L’ETNIC confie au caissier l’exécution maté-
rielle de ses opérations de recettes et dépenses et la te-
nue de tous ses comptes financiers selon les conditions
définies par le « contrat de Caissier » qui lie la Commu-
nauté française et son caissier.

La nomenclature des comptes financiers déjà ou-
verts par l’ETNIC auprès du caissier n’est pas modifiée.

§ 3. Le caissier détermine l’état global, c’est-à-dire
la position nette de trésorerie déterminée à partir de
l’ensemble des soldes de tous les comptes de la Commu-
nauté française, et notamment des comptes de l’ETNIC.

Cet état global est géré par l’Agence de la Dette du
Ministère de la Communauté française.

Les comptes financiers de l’ETNIC dans l’état glo-
bal ne lui portent pas d’intérêt.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, MODIFICATIVES
ET FINALES

Art. 25

§1er. A l’article 1er, catégorie A de la loi du 16 mars
1954 relative au contrôle de certains organismes d’inté-
rêt public, les mots « Entreprise publique des Technolo-
gies Numériques de l’information et de la Communica-
tion de la Communauté française » sont insérés à leur
place dans l’ordre alphabétique.

§2. A l’article 1er, catégorie B de la loi du 16 mars
1954 relative au contrôle de certains organismes d’inté-
rêt public, les mots « Entreprise publique des Nouvelles
Technologies de l’Information et de la Communication
de la Communauté française » sont supprimés.
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§3. Les dispositions de de la loi du 16 mars 1954
relative au contrôle de certains organismes d’intérêt pu-
blic sont applicables pour autant qu’il n’y soit pas dé-
rogé par le présent décret.

§4. A l’article 1er, 1˚., c) du décret du 9 janvier 2003
relatif à la transparence, à l’autonomie et au contrôle
des organismes publics, des sociétés de bâtiments sco-
laires et des sociétés de gestion patrimoniale qui dé-
pendent de la Communauté française, les mots « l’ET-
NIC visée par le décret du 27 mars 2002 portant créa-
tion de l’Entreprise publique des Technologies nouvelles
de l’Information et de la Communication en Commu-
nauté française » sont supprimés.

A l’article 2, alinéa 2, point 4, du même décret, les
mots « l’article 4, §§ 1er à 3 n’est pas applicable à l’ET-
NIC » sont supprimés.

Art. 26

L’organisme d’intérêt public visé à l’article 2 du pré-
sent décret succède à la personne juridique de l’orga-
nisme d’intérêt public visé à l’article 2 du décret du 27
mars 2002 portant création de l’Entreprise publique des
Technologies nouvelles de l’Information et de la Com-
munication de la Communauté française (ETNIC) et en
exerce les compétences.

L’ensemble des droits, obligations et engagements
quelconques pris avant l’entrée en vigueur du présent
décret sont maintenus.

Art. 27

§1er. Le décret du 27 mars 2002 portant création
de l’Entreprise publique des Technologies nouvelles de
l’Information et de la Communication de la Commu-
nauté française (ETNIC) est abrogé.

§ 2. Les dispositions prises en exécution du décret
visé au paragraphe 1 sont réputées adoptées en vertu du
présent décret et restent en vigueur jusqu’à leur abroga-
tion par le Gouvernement.

Art. 28

Le présent décret entre en vigueur à la date fixée par
le Gouvernement et au plus tard le 1er janvier 2019.

Bruxelles, le

Le Ministre du Budget, de la Fonction Publique et de la
Simplification administrative,

André FLAHAUT
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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